
Le bâtiment s’articule autour de deux étages
types s’ouvrant sur deux généreuses coursi-
ves garantes d’échanges et de convivialité au
sein de la collectivité. Ce dispositif se répète
deux fois. Au rez-de-chaussée, trois arcades
commerciales sont louées à un vendeur de
vélos, à un restaurant et à une épicerie bio,

qui jouissent d’un espace de terrasse et de
passage sous le porte-à-faux de l’édifice côté
rue des Arpenteurs.

Sociabilité à l’honneur
Pour rappel, l’Écoquartier des Vergers repré-
sente un énorme chantier orchestré par la

Commune de Meyrin, qui détient 46,5% des
droits à bâtir. Elle les a cédés en tant que
droits de superficie à des coopératives et à des
fondations. Le reste se répartit entre proprié-
taires privés. Environ 1350 logements ont été
construits, répartis en une trentaine de bâti-
ments. Le quartier se caractérise par une forte

LOGEMENTS POUR PERSONNES EN FORMATION z Situé à l’extrémité occidentale de l’Écoquartier des Vergers, ce nouvel
immeuble comporte quatre niveaux sur rez-de-chaussée. Il abrite six appartements communautaires en duplex offrant entre
huit et douze chambres, ainsi que quatre trois-pièces et demie sur un seul niveau, destinés à accueillir des familles d’étu-
diants, principalement monoparentales. 
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mixité sociale, une exemplarité des perfor-
mances énergétiques, une hiérarchisation des
types de mobilité et une mise en pratique des
principes de l’économie solidaire. Le projet
résidentiel de la Ciguë trouve donc toute sa
place dans ce contexte, puisque qu’il constitue
«une coopérative participative et indépen-
dante à but non lucratif qui propose des loge-
ments communautaires bon marché pour per-
sonnes en formation». En 2013, elle lance donc
un concours sur invitation, dont le cadre était
axé sur la convivialité, de vastes espaces de

colocations et des locaux dédiés au dévelop-
pement de programmes annexes, comme la
musique. En 2013, le bureau lausannois Dreier
Frenzel remporte le concours, grâce à son
concept Flash-mob, qui prône les échanges
humains à travers des rencontres spontanées,
facilitées par des zones ouvertes et commu-
nes. «Nous voulions créer une sorte de coquille
autour de cette chaleur, résume joliment Eik
Frenzel. Il s’agit de mettre l’architecture au ser-
vice de la collectivité comme catalyseur des
relations humaines», ajoute-t-il.
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Une acoustique maitrisée
Toute nouvelle construction est soumise
à la norme SIA 181, «Protection contre le
bruit dans le bâtiment» (version 2006), et
à l’Ordonnance pour la Protection contre
le Bruit (OPB). Les promoteurs du projet
ont fait appel au cabinet d’acousticiens
aer sàrl pour analyser les éléments de
construction, identifier les points acous-
tiques sensibles, puis proposer des solu-
tions afin de garantir le respect de la ré -
glementation et du confort acoustique. La
particularité du présent projet est  d’être
un bâtiment construit principalement en
bois, en acier et en matériaux légers. Cela
implique des mécanismes de propagation
du bruit différents que dans la construc-
tion traditionnelle en béton, dont a tenu
compte notre étude acoustique. La pré-
sence d’une salle de concerts et de surfa-
ces commerciales a été également étu-
diée en détail.
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Jeu de seuils
Ce mode de vie collégial et l’appropriation de
l’espace commun est toutefois rationnelle-
ment pensé et méthodiquement organisé sur
le plan architectural. En effet, les échanges
entre locataires se déclinent sur plusieurs
échelles différentes, une sorte d’extériorité
vers l’intériorité. L’espace le plus ouvert, à
tous les habitants du quartier, se matérialise
par un foyer au rez, qui surplombe le hall
d’entrée de la salle de concert d’environ 
200 m2. Deux salles de musique, de 25 m2

chacune, permettent à plusieurs groupes de
s’exercer dans des conditions acoustiques
idéales. À l’étage, les deux niveaux de cour-
sives représentent les symboles de la convi-
vialité ambiante et s’adressent à l’usage
unique des locataires. Chacun y apporte sa
touche par ses meubles et objets personnels,
ou même de petits potagers en pot. Chaque
coursive dessert deux appartements fami-
liaux situés aux extrémités du bâtiment, plus
trois appartements en duplex dédiés à la
colocation. Les portes d’entrée sont toutes
vitrées et donnent directement sur la cui-
sine-salle à manger, trait d’union entre public
et privé. La transparence des façades sur
coursive fédère tous les habitants du loge-
ment autour d’un esprit d’échange quotidien.
Dans les logements communautaires, la dou-
ble hauteur permet d’offrir une vue plon-
geante sur ce qui se passe à table ou aux
fourneaux. À l’étage, une échelle intimiste se

crée par l’«agglutination» de deux ou trois
chambres autour d’une sorte de petit bou-
doir. Cette notion de seuil apparaît comme
primordiale au bon fonctionnement d’une
colocation. Le locataire peut ainsi choisir son
degré de sociabilité selon ses besoins ou
humeurs.

Construction durable
Toutes les réalisations de l’Écoquartier doi-
vent répondre au label Minergie-A (qui
garantit une grande autonomie de consom-
mation). Pourtant, le maître de l’ouvrage a
souhaité rajouter les labels Minergie-P (qui
désigne les constructions à très faible
consommation énergétique) et Minergie-Éco
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QUELQUES CHIFFRES
Taille de la parcelle:          DDP sur parcelle 
                      globale de la Ville de Meyrin 
Surface brute de plancher:             3121 m2

Volume SIA:                                10141 m3

auraient été nécessaires pour une construc-
tion en béton. Son utilisation induit toutefois
une problématique acoustique. L’art de l’a-
cousticien réside donc dans l’élaboration de
solutions afin de déconnecter la structure
des cloisons des appartements. À noter éga-
lement que toutes les installations en Placo-
platre, les gaines techniques et les façades
doivent être absolument étanches. Cela est
contrôlé par un test d’étanchéité à l’air où
tout le logement est mis sous pression. Enfin,
l’acier doit être emballé afin de garantir la
sécurité au feu. Le bâtiment de la Ciguë offre
des conditions écologiques maximales dans
un cadre de vie esthétique et fonctionnel où
les échanges humains prévalent. Cette prio-
rité se retrouve même dans le concept chro-
matique, qui est fait de contrastes afin d’ex-
primer la pluralité des habitants. Il s’agit
exclusivement de couleurs complémentaires:
bleu pour les stores, rouge brique pour les
dallettes des espaces communs dans les
logements et vert olive pour le linoléum des
chambres à coucher privatives.

Sylvia Schadegg

(qui vise à établir un bilan de durabilité pour
tous les matériaux utilisés). Cet état de fait a
mené les architectes à choisir l’acier pour la
structure du bâtiment, parti pris suffisam-
ment rare pour être souligné. En effet, ce
matériau offre un éventail de possibilités
mais n’est pas dépourvu de contraintes. Son
atout majeur réside dans sa teneur écolo-

gique, car il est le seul à pouvoir être recyclé.
En outre, sa légèreté permet une précieuse
flexibilité dans l’élaboration de plans archi-
tecturaux étage par étage. Le cas est flagrant
ici, où les chambres constituent les plafonds
des coursives. De plus, conformément au
besoin d’un équilibre énergétique, le tonnage
d’acier est inférieur aux armatures qui


